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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 182 par les phrases suivantes :

« Cependant, il y a lieu d’être particulièrement attentif à l’évolution et au suivi des coûts des 
partenariats publics privés. Comme l’a relevé la Cour des comptes, ces ouvrages constituent une 
composante importante du parc immobilier de la justice et leur poids financier affecte 
considérablement les budgets liés au ministère de la Justice. Ainsi, le montant des dépenses 
réalisées en 2022 au titre des partenariats public-privé (PPP) s’est élevé à 254 millions d’euros en 
autorisations d’engagement et 184 millions d’euros en crédits de paiement. Il est également à 
craindre que l’augmentation du budget de fonctionnement de ces établissements et l’indexation de 
leurs loyers aient pour conséquence des retards dans la mise en œuvre ou des annulations de 
nouveaux projets immobiliers. »
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Cet amendement vise à inscrire dans le présent rapport l’importance de suivre l’évolution de la 
charge budgétaire issue des PPP qui impacte le budget global du ministère de la Justice. En effet, 
ceux-ci sont en partie responsables des risques annoncés de retards sur les différents projets 
d’immobilier judiciaire et pénitentiaire portés par le ministère, projets dont la bonne réalisation est 
indispensable pour répondre aux enjeux présents et futurs, et aux difficultés que rencontre la justice 
française.


